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SECRÉTARIAT D'ÉTAT 
AUPRÈS DU MlNISTRE DES TRANSPORTS. 

CHARGÉ DE LA MER 

2051 D 

r 

L 

1 cr juin 1983 

Le Directeur du Service des Phares et Balises 
et de la Navigation 

à 

Monsieur !'Administrateur Général 
Directeur des Affaires Maritimes 

« Bretagne-Vendée » 
2, boulevard Allard 

44049 NANTES CEDEX 

7 

_J 

OBJET : Prise en compte des services effectués dans un CROSS pour présenter un 
concours de pilotage. 

RÉFÉRENCES: Votre transmission 0725/GM du 6 mai 1983, du rapport n° 408/SEC du 2 mai 1983 du 
Chef du Quarùer de NANTES. 

La note n° 3739 0/82 du 24 septembre 1982, précise que le temps de service dans un CROSS ne peut 
être utilisé dans le décompte de la navigation au pont requise pour présenter un concours de pilotage. 

Par transmission citée en référence, vous me demandez si l'on peut en déduire que, une fois les 48 mois 
au pont acquis, le temps de service dans un CROSS peut être utilisé pour compléter cette navigation à concur
rence des 72 mois exigés au total pour présenter le concours. 

La réponse à cette question doit être affirmative, sous réserve, bien évidemment, que le candidat au 
concours dispose du brevet exigé pour le présenter, et ait donc effectué les navigations générales et spéciales 
requises par celui-ci. 

Copies : - M. le DGMAG 
- M. leDPNM 
- M. les DAM Le Havre. Bordeaux. Marseille. 

Fort-de-France 
- M. l'AAM Chef du QAM St-Pierre-et-Miquelon 
- M. l'AAM Chef du QAM de la Réunion 
- FFPM 
- DossierNM 
- Chrono D 
- ChronoNM 

Le Directeur 

du Service des Phares et Balises 

et de la Navigation 

J. PRUNIERAS 
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